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A. REGLEMENT

Art. 1 Le Présent
aux villas

B. SECTEUR

plan de quartier est destiné
ãu maisons comPtant au Plus

exclusivement
2 appartements.

Lrensemble est divisé en' 3 secteurs'

Art. z peglgs1-Psþlig
Fixó Par ltassiette du chemin

Par råã- P*oPriétaires et cèd6
contre charges et entretien'

draccès PrinciPaI
gratuit,ement à 1a

construit
Commune

Art. 3 Secteurs

Art. 4 Secteurs pravcs
:-L-----

Les parcel
comPrenant

enc iétés

Cad.astrés coÍrme tels, formant
de construction' Construits et
propriétaire, selon 1es clauses
gistre foncier'

les accès de
entretenus

chaque groupe
par ctraque co-
inscrit au re-de ltacte

les ind.ividuelles cadastrées comme

différentes aires.
telles et

C. AIRES SUR SECTEURS PRIVTjS

Chaque Parcelle comPrend J aires'

Art. 5 Aires de verdure
Emplacements uniqt¡ement réservés aux parterres de gazon

6 Aires aména gees
aux espaces entre bâti-

Les aires aménagées correspondent
ments PrinciPaux'
Iloyennant lraccord des voisins' l-a

toriser :

municiPalité Peut

ou plantations drarbres'

Des d.érogations peuvent être accord'ées en cas de mise en

;;;";o"iãté ¿e cLs emplacements pour v Placerr Pär exem-

pler un terrain d'e jeuxt urle pistine collective' etc" "
å liexclusion de toute construction'

aLt-

1a réd.uction de la
lorsque 2 maj-sons

distance entre
sont réunies Par

bâtiments dt habitation
les garages mì'toyens'

Art.



1a suppression de
construction de 2

vol-sl-nes;
1a construction drannexes de murs ou de dépendances
au sens de lrart. 4'! est autorisée sur cette aire
sans ltaccord d.es voisins¡ mais avec llautorisation
de la }funicipalit,é.

Art. / Aires constructions

la dístance entre bâtiments pour la
maísons contigues sur 2 Parcelles

Aires prévues pour la construction des villas
sons familiales, selon les règles applicables
re d.e construction et déðrites plus loin.

ATt. 8 SURT'ACE DES PARCELLES

t mai-
ce gen-

chaque parcelle,
pour chaque ilot
Le nombre de par-

la sur-
quotes-

e
a

Aucune règle ne définit la surface de
mais une surface minimale est imposée
de plusieurs parcelles en multípliant
cel1es d.e lf í1ot par 1200 d.
Pour tous calculs de rapport¡ taux et indicet
face comprend les parts de copropriét'és, les
parts du terrain cédé au secteur public.

Art. 9 TNDTCE DI UTILISATTON

Lrindice dtutilisation du sol ne dépasse pâs Or25.

Art. 10 LII"{ITATION DE LA SURFACE BATIE

La surface bâtie (emprise au sol) te peut excéder :

- o.15 de l-a surface de la parcelle pour les bâtiments
nt ayant qutun rez-de-chaussée t

o.1o d.e la surface de I-a parcelle pour les bâtiments
de plusieurs niveaux habítables;
les annexes, dépendances au sens de ltart. 41 ne
sont pas comprises d.ans les rapports de surfaces bâ-
ties.

Art. 11 CONSTRUCTION DE MOII{DRE IMPORTANCE

La notion de construction de
portée aux bâtisses annexest
etc. . . .,:

moindre importance est rap-
telles que garasesr cel1ier,

Pour remplir cette condition, les
vent pas dépasser une surface bâti
teur de 2150 m en limite de Propri
Aucune liaison intérieure entre 1e bâtiment principal
et la construct,ion de moindre importance.

Tout 1ocal d.estiné à lthabítation même temporaire est
int erdit.

constructions
ede$Odet
été.

ne
une

doi-
hau-



Les piscines sont' c
dre imPortance ^Pour
îã"i""""à8ofet
au-dessus du niveau

onsidérées cofirme construction de moin-
autant que f"'á"ti"ce bâtie soit in-

q;; i;; ¡ords ne déPassent Pas 50 cm

du sol naturel'

Art. L2 NO¡'ÏBRE DE NTVE AUX

La surface bâtie d lunehabitat.ionneserapasinférieure
a 90 d.
Pour l-es bâtiments de 90 à 1-30 ú d.e surface bâtie, le

nombre de niveaux est limité à un rez*de-chaussée ' La

hauteur à la
sation des c
autorisée dä
lucarnes son
additionnées
la façade.

corn iche ne déPassera pas 3.5O n' Lr ut i1i'
ornbles t en tant que surface habitable, est

ns les toitures à 2 Pans' lesDans ce cast

t autorisées Pour autant que leurs largeurs
nrexcèdent Pas I es 2/5 de la longueur de

130 rl
à 2r
ned

régie

Art.13 Pente de toitures

Pour les t¡âtiments de nluq . 
de

l-e nombre de níveaux est fixé
O"i". f.. hauteur à la corniche
iì"tifi"ation des combles est
qutà 1ta1inéa Précédent'

d.e surface bâtie,
rez-de-chaussée cdri-
éoassera Pas ó m'

o.* la même règlc

Les toitures Plates et
interdits. Toutefoisr
tolérés Pour de Petite

les toits à urr Pan
des toits à un Pan
s constructions au

incliné sont
ou Plats sont
sens de

1tart.11'
l,a pente des toits serå au-mininum de 25 /"' Lrorienta-

tion des fait;;-";";.pã"ãir¿i" t" alígnement des cons-

trructions '

Le faîte des toits sera t'oujours plus haut que les cor-

niches. Lorsque les toits "ä"t 
à 2 pans' le plus petit

de ces pans ";¿ au minimum la rnoitié de l-rautre'

Art. 14 Ilatériaux de couverture

Une autre couvert
seulement si ce m

l-es constructions
lieux.
Qans ce câs¡ la teinte' l-a Pente
i;;;, doivent être les mêmes que

verts de tuiles'
Les couver:-ture.s en méta1 blanc¡
miniun sont interdites'

ure que la tuile
ode de couverture
avoisinantes et

peut être autorisée'
est comPatible avec

le caractère des

et la forme de
pour les toits

la toi-
recou-

tel que le fer, ltalu-

REGLES GE }IIE LES D

Chaque il-ot doit
tructions '

' ESTIIETI OUEArt. 15
former un groupe harmonieux de cons-



Art. L6 Orientatíon des con ions et sens des faîtes
Les faÇades princJ-pales et les faltes doivent être orien-
tés parallèlement aux lignes de référence X ou Y repor-
tées sur le plan de quartier.

Art. 17 MATERTAUX

La Municipalité a la faculté dfexiger les échantillons
des types et des teintes de tous matériaux.
lrtatériaux et revêtement,s à utiliser à 1t extérl-eur

luhçonnerie de pierres appareillées restant apparentes
ou maçonneríe de béton crépi, La couleur blanche pur
est interdít,e.
Béton brut apparent tolérér Pour autant que les éLô-
ments figurent en faible proporùion des surfaces de
fa çades.
Bois naturel t eínté pour toutes charpentes et menui-
series apparentes, ainsi que des lambris de façades.

Stores et volets en bois naturel ou autres mat,ériaux
peints, teinte non criarde.
Couverture couleur terre cuite claire ou foncée, gris
ardoise, brr.ne - tuile mélangée norÌ autorisée.

Dér tions
La Municipalíté peut accorder certaines dérogations
quant, à ltapparence des matériaux dans le cas drun
plan drensemble pour un ilot complet.

Art, 18 ¡'{URS LI}IITES ET CLOTURES

Sont autorisés, mais soumis à la lt{unicipalité qui déli-
vre lrautorisation.
Terutes les clôtures dtun même ilot seront du même type.
Choix de clôtures :

Þîurs de maçonnerie appareillée ou crépie, hauteur lnax.
1.8O m.

C1ôture en treillis galvanisé, mailles verticales et
horizontales max. 1.OO m en bois type padock, teinte
naturelle ou peint, hauteur max. 1.OO m.

Art. 19 ARBORI SATTON

La I'lunicipalité
risation et les
llde verdurell .

Un plan des plantations sera exigé avec la demande de
perntis de construire pour ta constructíon princípale.
11 sera planté au moirs 1 arbre de haute futaie par
25O xi de parcelle.

a la faculté dtimposer le type dtarbo-
essences à utiliser sur les aires dites

À



Art. 20 CTRCULATION ET STATTONNE}M NT

Un plan d,e circulaticin et des places de parcâge
rieur fera partie de la demande d.tautorisation
chacune d.es constructions prévues.
ï1 est souhaité qutun plan régisse chaqueilot,.
Une place de pârc extérieure pour visiteurs doít,prévue pour chaque logement. bon emplacement est
hors du domaine public

Art. 27 E PETMNT ËT TNFRASTRUCTURE

exté-
pouf

être
t l-xe

Le schéma i-ndicatif de 1t équipement, est
sent règlement,
Une convention passóe entre la Commune
taires régit les droits et obligations

annexé au pré-

et
des

les proprié-
par.ties.

à lrenquête

construire de
et règlement
et lraspect

Art . 22 ¡fI SE A LIENOUETE

Toute const,ruction projetée doít être rise
conformément aux dispositions légales.
La Dtunici-palité peut refuser le permis d.e
toute constructi-on, même eonforme au plan
de quartierr si ce11e-ci compromet lrunit,é
généra1 recherché pour ce quartier.

Art. 23 PRESCRIPTIONS COMPLE¡G ATRES

Pour tout ce qui n¡est pas prévu dans le orésent'rògle-
ment, le règlement communal sul. les constructionsr ain-si que la loi cantonal-e sur les constructions et rramé-
nagement du- t,erritoire et son règlement dtapplication,
sont applicables,
Le çirósent plan entrcra en 'igueur dès son approbationpar le conseil dtétat.
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: Plan de
Conseil

COIVIMUNE DE COPPET

IVIODIFICATION REGLEMENT

quartier "Les Fontaines" approuvé par le
drEtat Ie 05. 1 1.76

Concerne

Article 5 act.uel du règlement

- Aires de verdure Emplacements uniquement réservés aux par-
terres de gazon ou plantations drarbres. Des d
vent être accordées en cas de mise en copropri

érogations peu-
été ae ces em-

placements pour y placerr pâr exemple, un terrain de jeux, une
piscine collective, etc., à lrexclusion de toute construction.

Article 5, modification proposée

Aires de verdure Emptacements uniquement réservés aux
terres de gazon ou plantations d'arbres.
vent êt,re accordées à chaque propriétaire

Des dérogations
pour y placer,

par-
pe u-
par

exemple un terrain de jeux, une
te autre construction.

piscine, à I'exclusion de tou-
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